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LA NUMÉRISATION DES SERVICES D’INTÉRÊT GÉNÉRAL. 
DE L’INQUIÉTUDE À LA PRISE DE POSITION DES AÎNÉS.



Depuis plusieurs années, nos sociétés modernes sem-
blent avoir pris un chemin dans lequel les technologies 
numériques font désormais partie intégrante de divers 
aspects de notre quotidien.et se retrouvent au cœur 
de dynamiques sociales et des interactions humai-
nes[1]. Cette pénétration grandissante des différentes 
technologies numériques dans une partie non négli-
geable des domaines de la vie sociale et, l’expansion 
graduelle de leur usage à de nouveaux groupes so-
ciaux, ne sont pas sans conséquences pour celles et 
ceux restés en marge du progrès technique. Tel est 
par exemple le cas de figure dans le secteur adminis-
tratif ou nous ne sommes que les témoins du remplace-
ment des visages humains par des assistances numé-
riques «intelligentes» qui rendent la tâche encore plus 
délicate pour celles et ceux (personnes âgées, mi-
grants, demandeurs d’emploi,…) qui nécessitent un 
accompagnement adapté[2] pour accéder à leurs 
droits ou exprimer leur citoyenneté[3]. Soulignons les 
incitations endémiques, plus ou moins injonctives 
pour ne pas dire opprimantes, qui depuis au moins le 
tournant numérique des années 2000 ne cessent 
d’être exercées par certains acteurs sur les personnes 
âgées. 

Cet encouragement à une conversion massive de cer-
tains groupes sociaux (au sein desquels les person-
nes âgées occupent une place prépondérante) aux 
usages numériques est le fer de lance d’acteurs princi-
palement commerciaux, voulant toucher de nouveaux 
consommateurs, ou institutionnels à travers la dématé-
rialisation croissante des démarches administratives 
essentielles[4] à des fins d’économie (disent-ils). Et 
l’omniprésence des outils et technologies numériques 
au sein de la vie sociale font du non-usage de ceux-ci, 

qu’il soit volontaire ou subi, une position difficilement 
tenable accentuant les inégalités préexistantes.

Cet inexorable étendard du « numérique généralisé » 
semble s’imposer sans jamais réellement être discuté 
collectivement au regard des principes et valeurs que 
sont censés porter les services d’intérêt général[5] 
pour certains groupes sociaux (dont les seniors font 
partie) confrontés de manière plus profonde encore 
aux inégalités numériques. Il s’en dégage alors une 
forme « d’impensé » marqué en profondeur par l’inca-
pacité à remettre en cause la légitimité du  « tout numé-

rique » favorisant de fait son imposition comme une 
nouvelle norme sociale dominante entravant 
toute possibilité de stratégie d’inclusion et d’ac-
tion collective.
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1. LA NUMÉRISATION, UN PHÉNOMÈNE INEXORABLE ?

Focus 1 : Les services l'intérêt général : 

Les services d’intérêt général renvoient à des offres de 
services à disposition de tous  publics et mis en place 
par des politiques publiques fédérales, régionales ou 
locales. Ces services se fondent et justifient leur 
existence sur des principes d’universalité et concernent 
principalement des prestations sociales. Plus 
largement, les services d’intérêt général désignent un 
large spectre d’activités permettant de tendre vers la 
réalisation du bien collectif. Exemple : les transports, la 
santé, les services administratifs, ...»  La numérisation 
de ces services est un processus technique et 
idéologique de transformation de ces services publics  
physiques et humains en services numériques, laissant 
en marge les publics précarisés et les individus les 
moins connectés. 

« La numérisation est un fait de société duquel nous ne pourrons nous passer…un 
phénomène qui ne fera que s’étendre de manière inexorable... Et quid des aînés ? » Guy, 
participant aux rencontres à Quiévrain. 



L’exemple de Bruxelles en est un marqueur en terme de 
décisions politiques impactant une large part des ci-
toyens, laissés sur le banc de la modernité et du pro-
grès. Un cas somme toute préoccupant (et qui par 
ailleurs tend à se globaliser) où la numérisation des servi-
ces d’intérêt général est présentée comme une évolution 
immanquable portée par l’inexorable idéologie du pro-
grès[6] et avec elle, le « solutionnisme numérique »[7]. 
Depuis un certain temps, on observe une diminution pro-
gressive des guichets physiques, incitant les utilisateurs 
à se tourner vers des plateformes en ligne ou des appli-
cations pour obtenir des réponses à leurs demandes, y 
compris celles liées aux démarches les plus essentiel-
les. Avec l’ordonnance « Bruxelles Numérique »[8], il est 
indéniable que cette tendance va s'accentuer. Les situa-
tions de non-recours aux droits (tels que le travail, le lo-
gement, les allocations, ...) continueront à augmenter, 
laissant ainsi de côté un certain nombre de personnes 
pour qui un soutien humain est non seulement néces-
saire, mais aussi vital, notamment pour accéder aux 
droits sociaux. Selon le chercheur et politologue Philippe 
Warin, le non recours[9] est une situation dans laquelle 
une personne éligible ne bénificie pas d’un ou plusieurs 
droits auxquels elle peut prétendre. 

Dans le même sillon, le secteur bancaire a lui aussi pris 
le train du progrès[10], laissant apparaitre de véritables 
« déserts territoriaux » où il n’est plus possible de trou-
ver un guichet de banque (tel est notamment le cas à 
Quiévrain où les habitants doivent passer la frontière  
française pour pouvoir retirer des espèces). On com-
prend immédiatement l’enjeu que cela représente pour 
les seniors qui font face à des facteurs liés au processus 
de vieillissement, comme la perte de mobilité, l’impossi-
bilité de conduire, le renforcement de la dépendance à 
un proche aidant, l’accès à des allocations pour pouvoir 

survivre. Selon Financité, le réseau bancaire continue de 
baisser sur l’ensemble du territoire belge : 

Le basculement accéléré et étendu vers une société nu-
mérique met en lumière de manière manifeste les dispari-
tés entre les citoyens, accentuant ainsi les dangers ac-
crus d'exclusion sociale pour ceux qui n'ont ni les 
moyens d'accéder aux technologies ni la compétence 
nécessaire pour les utiliser de manière appropriée.
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« La Belgique aura perdu 63,2% de ses agences en 
moins de 20 ans. Et il y en aura encore moins l’an 
prochain. La digitalisation bancaire (internet et 
mobile) continue sa percée. La crise sanitaire a 
accéléré le mouvement en raison de la fermeture des 
agences pendant les périodes de confinement. Ces 
développements qui satisfont une grande partie de la 
clientèle laissent néanmoins de côté une partie de la 
population qui avait l’habitude de faire toutes ses 
opérations bancaires en agence, créant ainsi de 
nouvelles formes d’exclusion bancaire. Les tarifs des 
opérations manuelles (virements papier, virements 
effectués en agence, envoi d’extraits papier) ne 
cessent d’augmenter, pénalisant encore davantage 
les exclu·e·s de la digitalisation bancaire ». 
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C’est dans ce contexte éminemment politique que nous avons lancé un cycle composé de cinq rencontres et 
d’animations avec les seniors, respectivement à Quiévrain et à Wavre, afin de prendre conscience collective-
ment des enjeux démocratiques et citoyens de la numérisation des services d’intérêt général. Rappelons que 
pour les seniors ces services d’intérêt général sont des lieux d’échanges et d’interactions humaines, de création 
et de maintien de liens, mais aussi de participations citoyennes et d’accès à des droits essentiels. Ce projet por-
té par Âgo en co-animation avec Média Animation s’inscrit dans une dynamique sociale et culturelle dont l’objec-
tif est d’aiguiser le regard critique sur les enjeux des rapports entre citoyenneté et numérique : identifier les avan-
tages et les désavantages de la numérisation des services d’intérêt général, identifier les enjeux démocratiques, 
sociétaux et écologiques de la numérisation du point de vue des seniors, prendre conscience des enjeux âgis-
tes liés à la numérisation. Mais aussi de favoriser le tissu social et civique tout en accordant une importance parti-
culière à l’expression de celles et ceux (les aînés) qui n’ont pas ou peu la parole au sein de notre société. Face à 
cette numérisation des services d’intérêt général, il est nécessaire de recentrer les réflexions sur les défis posés 
par cette accélération d'une part, et de formuler des perspectives critiques sur les initiatives collectives à entre-
prendre pour y faire face d'autre part.

Cette étude, envisagée comme un « retour critique et constructif de terrain », établie à partir d’observations et 
d’entretiens de personnes âgées de 65 à 80 ans, se propose d’interroger les implications tant symboliques que 
pratiques de la numérisation sur les seniors. L’approche critique de la vieillesse que nous avons privilégiée est 
celle qui s’intéresse aux différents usages tenant compte des expériences individuelles et des structures socia-
les[11]. L'objectif est d'accorder une attention particulière à la variété des parcours de vie des personnes âgées 
et à la manière dont elles redéfinissent les contours des relations entre le numérique et le vieillissement.

En ce sens, dans le cadre d’une étude sur les rapports entre aînés et technologie numérique, la simple connais-
sance quantitative des usages (par exemple le détail de l’équipement numérique) n’aboutirait pas à des résultats 
exploitables car le contexte historique et socioculturel, l’effet générationnel, l’ancrage social, déterminent les for-
mes d’appropriation du numérique. Sur le plan méthodologique, nous avons privilégié une approche plus « seg-
mentée » ciblant les différenciations entre les usagers aînés prenant en compte les disparités tant dans le rap-
port aux technologies que socio-économiques aboutissant à une compréhension au plus proche de leur réalité 
vécue. Il ne nous semble donc pas farfelu, dans le cadre de recherches entre les technologies numériques et les 
aînés, de repenser ce rapport à l’aune d’un renouvellement définitionnel du concept de génération[12]. 
Repenser le concept de génération dans ce contexte implique de considérer les aînés comme un groupe hétéro-
gène. Il s'agit de reconnaître les différentes trajectoires de vie, les expériences professionnelles, les niveaux 
d'éducation et les contextes culturels qui influent sur la manière dont les aînés abordent et utilisent les technolo-
gies numériques.



A partir des témoignages de certains participants 
dévoilant leur rapport au numérique (connaissance, 
usage, pratique, équipements,…), nous nous intéres-
serons dans la première partie de cette étude à cir-
conscrire les enjeux liés à l’acculturation au numéri-
que en décelant la portée des usages différenciés. 
La deuxième partie de cette étude sera consacrée 
au processus d’animations d’éducation permanente 
proposés aux seniors qui leurs ont permis d’échafau-
der une approche critique de la numérisation de la 
société, en faisant appel aux compétences de cha-
cun et dans une perspective de progression. 

Ces différentes animations d’éducation permanente 
ont poussé les aînés à repenser leur propre rapport 
au numérique et à progressivement se positionner à 
partir de leurs expériences individuelles. La dernière 
partie de cette étude s’attèlera à fournir des élé-
ments permettant de déchiffrer les caractéristiques 
particulières des rapports sociaux liés à l'âge et les 
dynamiques de pouvoir qui peuvent en résulter. 
Cette partie conclusive mettra en évidence les diffé-
rentes prises de position des ainés et la façon dont 
ils pensent une forme de « résistance » et cernent 
les soubassements idéologiques de cette numérisa-
tion. 

Quelles formes de souveraineté et de résistances 
les seniors peuvent-ils mettre en œuvre face au 
« tout numérique » ? Quels sont les enjeux de la nu-
mérisation des services d’intérêts publics en terme 
de citoyenneté pour les seniors ? Leurs expériences 
du passé et de l’histoire peuvent-elles nous alerter 
sur les enjeux et les dérives possibles de la numéri-
sation de la société ? 
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Focus 2 : Le projet de l’ordonnance 
« Bruxelles Numérique » : 

En décembre 2022, le gouvernement 
bruxellois a présenté au parlement un projet 
d ’ordonnance nommée « Bruxel les 
Numérique ». Cette ordonnance impose aux 
administrations régionales et communales 
bruxelloises de rendre intégralement 
disponibles en ligne leurs services, et de 
communiquer avec les citoyens par ce biais. 
A travers cette mesure, les politiques 
inscrivent la ville de Bruxelles et ses citoyens 
dans un horizon digital devenant la norme 
sans qu’il y ait d’autres choix possibles. 
C’est ce que nous pouvons nommer le « 
digital par défaut ». Or, cette ordonnance est 
largement contestée, tant par les citoyens 
que par les associations, car elle n’intègre 
pas les publics vulnérables, dont les ainés, 
qui vivent les différents degrés de la fracture 
numérique et les situations de non recours 
aux droits. De plus, elle ne tient pas compte 
de l’ampleur des non-recours existants déjà 
avec la multiplicité et la complexité des 
démarches administratives. Tous ces 
éléments accentuent le risque de non-
recours aux droits (voir focus 4) des groupes 
sociaux vulnérables. 



Au sein de notre analyse, nous utilisons à plusieurs 
reprises les concepts d’usages et d’appropriations 
renvoyant à des définitions différentes. Il convient 
dès lors d’apporter quelques éclairages sur ces ter-
minologies à partir de la littérature mobilisée. Le con-
cept d’usage tel que l’envisagent Séraphin Alava et 
Nadège Moktar dans la revue Recherches et Éduca-
tions, est ainsi défini : « au-delà des possibilités of-
fertes par l’outil technique, le sujet construit dans la 
durée des “manières de faire” qui marquent son ap-
propriation de l’objet »[13]. De ce fait, l’usage est à 
distinguer de la pratique car il intègre beaucoup 
plus que l’utilisation et renvoie aux imbrications des 
procédés sociaux d’une part et aux évolutions cultu-
relles d’une société donnée d’autre part[14]. Concer-
nant l’appropriation, nous nous appuyons sur l’ap-
proche du sociologue Serge Proulx qui définit l’ap-
propriation dans son ouvrage intitulé Web Social. 
Mutation de la communication, comme une forme 
d’intériorisation progressive de « compétences tech-
niques et cognitives à l’œuvre chez les individus et 
les gens qui manient quotidiennement des techni-
ques »[15]. Le sociologue précise cependant que 
l’appropriation des technologies numériques répond 
à des conditions spécifiques qui s’échelonnent en 
plusieurs temps de l’appropriation : la connaissance 
technique et cognitive, l’assimilation de l’outil dans 
le quotidien de l’usager afin d’engendrer une familia-
rité accrue[16], la répétition de l’usage de l’outil nu-
mérique ouvrant vers de nouvelles possibilités dans 
la pratique sociale. La pratique numérique, quant à 
elle, renvoie à la procédure à suivre afin que l’usage 
se passe correctement, elle incarne les procédés et 
les méthodes, c’est-à-dire les « manières concrètes 
de faire »[17] ou d’exercer une activité sur le plan 
essentiellement technique offrant les conditions de 

possibilités optimales pour l’usage des technologies 
numériques. Ces usages numériques des aînés sont 
principalement des pratiques à visée utilitaires per-
mettant, selon les chercheurs Alix David, Jean-Marie 
Deveyvey et Jean-Louis Chambon de prendre « en 
charge un besoin social n’ayant pas trouvé de répon-
ses par ailleurs »[18].

La première rencontre introductive à Quiévrain, ré-
unissant un groupe de 11 seniors (7 femmes et 4 
hommes) a permis à chacun de se présenter et de 
faire le point sur son rapport au numérique, en 
terme d’utilisation, de capacité, d’outils, mais aussi 
d’empêchements (financiers, culture numérique in-
suffisante, manque d’initiation aux outils,…). Il est 
coutumier de considérer les personnes âgées 
comme l'une des populations les plus touchées par 
ladite « fracture numérique »[19]. Paradoxalement, 
nous pouvons remarquer qu’à l’une ou l’autre excep-
tion près, l’ensemble de nos participants ont un taux 
d’équipements assez développé et des connexions 
quotidiennes. Cette observation est sensiblement 
vérifiée chez les plus jeunes participants. Néan-
moins, il est tout aussi vrai que malgré l’utilisation de 
plus en plus fréquente, diversifiée et en constante 
progression du numérique par les aînés partici-
pants, l’âge demeure un facteur sociodémographi-
que déterminant du non-usage[20] du numérique
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2. USAGES NUMÉRIQUES DES PARTICIPANTS AÎNÉS : 



Il est possible de constater  qualitativement que nos 
participants aînés représentent un groupe social hé-
térogène sur plusieurs niveaux qui s’interpénètrent. 
Premièrement, nous pouvons remarquer un usage 
différencié des outils numériques. Deuxièmement, 
que les compétences numériques ont significative-
ment tendance à varier en fonction de l’avancée en 
âge, mais aussi du milieu social, du niveau d’éduca-
tion et de la trajectoire de vie[21]. Enfin, en terme 
d’acculturation aux outils numériques, nous pouvons 
également observer des disparités importantes. 
Pour cette dernière observation reposant sur les pre-
mières paroles des ainés faisant un « état des lieux 
» de leur rapport au numérique, nous pouvons re-
marquer que celles et ceux qui ont bénéficié d’une 
acculturation même partielle lors d’un processus 
d’usage dans la sphère professionnelle[22] ont pu 
plus facilement l’intégrer progressivement dans la 
sphère privée, tant en terme d’équipements que de 
connaissances et d’usages[23]. 

Chaque séance se déroule sur une durée de 2h ou 
plus, programmée à intervalles réguliers au sein 
d’un espace adapté tant pour la communication que 
pour la convivialité, ayant pour effets de renforcer la 
fonction de sécurité et le sentiment de confiance en 
soi des ainés. La première séance vise à favoriser 
les présentations mutuelles des participants ainsi 
qu'à explorer la thématique, les différentes appro-
ches conceptuelles. Son but est de cultiver un envi-
ronnement propice à la confiance, au dialogue et à 
l'intégration au sein du groupe. C’est d'ailleurs au 
cours de ces échanges initiaux que nous établis-
sons de manière collective le thème des discussions 
prévues lors de la séance suivante. 

À cette première étape clef, se dessine progressive-
ment trois grandes identités numériques déclinées 
en groupe d’aînés se distinguant des autres par le 
rapport d’âge. La première identité numérique est 
celle qui entretient un rapport privilégié avec le nu-
mérique, s’étant familiarisée avec ces technologies 
(bien qu’elles puissent être vécues comme une obli-
gation et que le rapport au numérique ne se passe 
pas toujours de manière positive). Elle dispose en 
outre d’une culture numérique élémentaire caractéri-
sée par des usages ancrés et répétitifs[24]. Ils incar-
nent en ce sens, pour reprendre les mots d’Agnès 
Pecolo la « nouvelle vieillesse »[25] dont l’objectif 
est de « renverser » et faire évoluer les représenta-
tions sociales sur le vieillissement mais aussi des 
rapports entre vieillissement et numérique. 

La deuxième identité numérique présente parmi les 
participants est sans doute la plus importante en 
terme de représentativité auprès de notre échan-
tillon de participants. Il s’agit de celle ayant décou-
vert le numérique à la retraite et n’ayant pas bénéfi-
cié des potentiels échanges et importations des ap-
prentissages numériques depuis la sphère profes-
sionnelle vers la sphère privée. Il s’agit sans aucun 
doute du groupe social d’ainés dit de « transition » 
en termes d’usages, directement impactés par la dif-
ficulté d’apprentissage des outils numériques. Il se 
caractérise par une faible acculturation aux technolo-
gies numériques. Bien qu’équipés numériquement, 
leurs usages et leurs profils restent hétérogènes et 
ils développent une « peur » plus significative que 
les autres cohortes d’être « dépassés ».
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Enfin, la dernière identité numérique relevée, bien 
que peu représentée parmi nos participants, est le 
groupe social qui n’ont presque aucun usage du nu-
mérique et sont exclus de la sphère numérique. Pour 
les quelques participants concernés par cette identi-
té numérique, nous pouvons observer une accultura-
tion au numérique quasiment inexistante, voire ab-
sente. Ils n’ont par ailleurs pas bénéficié d’un appren-
tissage au numérique durant leur travail ni appris 
pendant leur retraite. Par conséquent, le numérique 
ne s’ancre absolument pas dans leurs usages quoti-
diens car le numérique n’est pas porteur de sens 
dans leur expérience. De plus, cette identité numéri-
que regroupant les participants les plus âgés, il nous 
semble important de tenir compte des possibles dé-
faillances liées à l’âge qui coupe de facto ce groupe 
d’une acculturation numérique. Cependant, souli-
gnons avec force qu’ils sont, comme les autres grou-
pes, confrontés aux conséquences de la numérisa-
tion de la société et sont significativement plus dé-
pendants à un tiers aidant que les autres groupes 
susmentionnés. 

À titre d’exemple, Chantal, une participante, qui a en-
seigné l’informatique à Valenciennes, nous dévoile 
qu’elle n’a « plus pratiqué depuis sa retraite » et n’a 
donc pas pu « s’adapter aux changements d’outils 
et aux nouveautés numériques ». L’on entrevoit immé-
diatement l’enjeu de l’avancée technologique pour 
ces différents groupes dont l’identité numérique est 
profondément marquée par l’hétérogénéité des usa-
ges et des connaissances s’effectuant de manière 
différenciée notamment du fait « de leur apparte-
nance générationnelle... ou par leur contexte profes-
sionnel »[26]. Le témoignage de Chantal, faisant état 
de son passage entre une acculturation profession-
nelle aux technologies numériques importante de 
par son métier vers une progressive déconnexion, 
nous indique la fluidité du paradigme de la littératie 
numérique. Ses compétences acquises au fil de son 
expérience professionnelle et englobant une pluralité 
d’aptitudes servant pour la compréhension et les usa-
ges du numérique dépendent de l’avancée technolo-

gique, et marque une frontière entre ceux qui répon-
dent à l’injonction de « s’y mettre   continuellement » 
et ceux qui ne peuvent pas pour des raisons manifes-
tes  : lors de l’avancée en âge, l’apprentissage des 
technologies numériques demeure une tâche ardue : 
terminologie anglophone, mémorisation de procédu-
res complexes et de mots de passe, matériel et appli-
cations pas toujours inclusifs pour les ainés, termino-
logie numérique propre (souris, onglet, fenêtre,…) 
renvoyant à d’autres signifiants. Selon Chantal, la nu-
mérisation a renforcé sa dépendance[27] à un pro-
che, sa fille, notamment concernant les services ban-
caires et notre participante aînée reconnait sa « dé-
connexion » avec une forme de peur ou du moins 
d’un malaise. De son témoignage émerge un pre-
mier questionnement sur une forme d’injonction intrin-
sèque du numérique qui pousse, pour ne pas dire 
oblige, son utilisateur à constamment devoir se for-
mer et être « à la pointe de la technologie », d’effec-
tuer une veille permanente[28] des connaissances 
engendrant une multiplication des coûts. C’est le cas 
de Jean-Philippe, un participant aîné appartenant au 
groupe le plus jeune qui se définit comme un « an-
cien grand utilisateur des outils numériques dans le 
passé » mais qui a renoncé à continuer de pratiquer 
suite à la hausse des prix pour les abonnements in-
ternet qu’il trouve « trop chers », complexifiant signifi-
cativement son utilisation et ses connaissances. 
Quant à Marie-Line, retraitée juste avant la pandémie 
du Covid 19, elle nous affirme qu’elle possède l’outil 
mais « ne l’utilise pas » par manque de connais-
sance de l’outil.  
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Nous remarquons d’emblée, par le déliement des 
premières paroles, que l’acculturation au numéri-
que n’a pas toujours été bien vécue par les diffé-
rents participants, qu’ils aient été habitués à l’utilisa-
tion des outils numériques durant leur vie active ou 
après. L’injonction à « s’y mettre », a infusé chez 
certains participants, résonnant comme un manque 
de compétence ou une forme de complexe d’infério-
rité. Certains le vivent même comme une double 
peine  : à leur manque de formation initiale s’ajoute 
une « défaillance numérique » et une exclusion so-
ciale. Ce sentiment a engendré chez certains parti-
cipants un repli sur soi important marqué par la con-
viction « de ne pas avoir le choix », engendrant une 
forme de déprise, une rupture que l’on retrouve 
chez certains aînés présents dont Jean-Philippe. 

Dans son ouvrage canonique Reconnaissance et 
usages d’Internet : une sociologie critique des prati-
ques de l’Internet connectée, le sociologue Fabien 
Granjon appuie ce constat observé lors des premiè-
res séances à Quiévrain au contact des aînés. Il af-
firme que la connaissance des usages numériques 
est, dans nos sociétés contemporaines, devenue 
indispensable pour l’intégration sociale. À contra-
rio, le non-usage des outils numériques, subi ou 
choisi, impacte négativement le non-usager par 
une forme de rejet[29] et souligne le caractère in-
jonctif dans la reconnaissance sociale. Or, force est 
de constater que cette nouvelle forme de reconnais-
sance sociale, spécifique à nos sociétés contempo-
raines et passant par les usages numériques, 
laisse sur le banc toute une partie de la population 
déjà touchée par l’isolement et le retrait social. Les 
différents aînés non-usagers se trouvent dans une 
situation de double exclusion sociale, résultant à la 
fois de leur choix de ne pas utiliser ces technolo-
gies et de leur statut de « pensionné ».

À travers ces premières prises de parole des partici-
pants sur leurs pratiques[30] et leurs usages des 
outils numériques au regard de leurs parcours indi-

viduels tout au long de leur vie, nous pouvons rele-
ver plusieurs formes d’autonomie numérique. Ces 
différentes formes d’autonomie numérique sem-
blent pour beaucoup de participants renvoyer à 
une injonction, celle qui pousse les ainés, pour ne 
pas dire « oblige », à appréhender et se saisir des 
outils numériques. 

En nous appuyant sur la sociologie des usages[31] 
et les témoignages des seniors participants, il en 
ressort qu’ils ne peuvent pas faire face aux éven-
tuelles difficultés posées par la machine et dévelop-
pent une attitude dépréciative face à celle-ci[32]. 
Certains d’entre eux ressentent une forme d’an-
goisse ayant pour effet de limiter l’action dans la for-
mation de pratiques autonomes. En revanche, il ap-
paraît que d'autres participants manifestent un réel 
engouement ou une vive curiosité à l’égard de ses 
capacités, en particulier en ce qui concerne la pers-
pective de faire la rencontre de nouvelles person-
nes et de prévenir l'isolement. Enfin, l’intensité et la 
diversité des usages[33] des participants souli-
gnent des différences significatives  : le nombre de 
sites consultés et les différentes tâches qui y sont 
effectuées marquent véritablement des disparités 
en terme d’appropriation des outils numériques.
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Focus 3 : Le concept de « Solutionnisme numérique » : 

Le solutionnisme technologique est une notion développée par Evgeny Morozov dans son 
ouvrage To save everything, clik here. The folly of technological solutionism. Comme le rappelle 
Morozov, cette notion provient du monde de l’architecture et désigne initialement la 
préoccupation grandissante et « malsaine » envers les « solutions séduisantes » pour résoudre 
des questions complexes. La notion de solutionnisme numérique indique une certaine vision du 
monde, celle qui érige les technologies numériques comme vecteur de progrès résolvant tous 
les maux et les problèmes sociaux de nos sociétés. Il s’agit donc de la croyance que, pour 
chaque problème social, il existe une solution technologique appropriée. 

Focus 4 : La notion de non-recours : 

Le non-recours fait historiquement écho à des questions juridiques d’éligibilité à des prestations 
sociales et s’appuie sur des critères et des règles bien rodés qui dictent qui est éligible ou non 
(ces règles formelles s’appuient sur plusieurs paramètres, comme la composition familiale, l’âge, 
le genre, les ressources, etc). Plusieurs formes de non-recours existent : 

1. La non connaissance : lorsque l’offre n’est pas connue par le citoyen bénéficiaire. 
2. La non demande : se produit lorsque le citoyen bénéficiaire est au courant de l'offre mais ne 

la demande pas.
3. La non réception : elle se manifeste lorsqu'une offre est connue, demandée, mais n’est pas 

obtenue. 
4. La non-proposition : elle survient lorsque aucune proposition n'est formulée, estimant que le 

demandeur n'est pas disposé à s'engager dans des procédures administratives susceptibles 
de se conclure par un échec et une rétractation. 

Au-delà de ces 4 formes, celles qui nous intéressent sont également : 

1. Une non demande par dénigrement de ses propres capacités. 
2. Une non demande par découragement devant la complexité de l’accès. 
3. Une non demande par non adhésion aux principes de l’offre. 

Dans ces différents cas, les circonstances de non-recours semblent être influencées par des 
contraintes et sont associées aux disparités sociales en fonction de l'âge.



Cette première rencontre avec ce groupe d’aînés, mar-
qué par la pluralité des identités numériques, nous 
permet de proposer certaines pistes de réflexions. Pre-
mièrement, il ressort des différents témoignages des 
aînés que leurs appropriations du numérique sont né-
cessairement liées à des facteurs sociaux (famille, an-
cienne sphère professionnelle, environnement actuel, 
le regard porté sur ses propres compétences,…) et 
des contextes historiques et socioculturels propres à 
une époque donnée et   dans lesquels les aînés évo-
luent[34]. Comme le rappelle Fabien Granjon : « Il est 
indispensable de réaffirmer que l’appropriation et l’utili-
sation des dispositifs techniques sont toujours le fait 
d’agents sociaux historiquement et personnellement 
situés »[35] qui conditionnent la façon dont les aînés 
appréhendent leurs usages des technologies numéri-
ques. 

En repartant de la présentation de leurs expériences 
et de leurs trajectoires de vie, nous avons pu souli-
gner les différenciations d’usages qui dépendent sou-
vent de l’environnement et de l’entourage de l’aîné et 
marquent déjà les inégalités numériques. L’initiation 
différente aux technologies numériques entre les trois 
groupes d’ainés recensés durant le cours de leur vie 
« active » démontre une forme de reproduction de la 
socialisation de classe  : ce sont les aînés issus de 
classes et d’éducation plus favorisées qui maîtrisent 
mieux les outils et leurs enjeux[36] créant une inégali-
té sociale dans la diffusion des connaissances des 
technologies numériques parmi les aînés. 

Nous pouvons donc affirmer que la présence de for-
mations durant le parcours de vie de l’aîné et plus spé-
cifiquement durant son parcours professionnel est un 
facteur déterminant de l’acculturation aux technolo-
gies numériques et permettrait de mieux cerner la 
compréhension de leurs usages actuels comme la re-
cherche d’informations ou l’utilisation de mails. 
D’après leurs trajectoires de vie et leurs usages du nu-
mérique, nous pouvons affirmer qu’outre les écarts gé-
nérationnels (résultant d’une appropriation inégale 
des technologies numériques et marqués par une dif-

férenciation de la reconnaissance sociale par le numé-
rique), l’ensemble des participants ont relevé le pas-
sage à la retraite comme un facteur important condui-
sant, comme le rappelle Vincent Caradec à une forte 
« réorganisation de l’existence »[37]. Là encore, nous 
ne pouvons que constater l’écart entre les aînés étant 
arrivés à la retraite avec une littératie numérique élé-
mentaire des technologies, faisant preuve d’usages 
ancrés dans leurs habitudes quotidiennes, et les au-
tres, engendrant des inégalités sociales palpables. En 
effet, dans la revue Retraite et Société, Jean-Luc 
Metzger et Anca Boboc[38] circonscrivent le passage 
à la retraite comme un moment qui relance les « possi-
bles » de la vie, offrant l’opportunité de repenser en 
profondeur le rapport à ses expériences passées et 
rentrer en rupture avec celles-ci, prolonger et réinven-
ter des liens sociaux, et l’utilisation des technologies 
numériques tend à faciliter la mise en place de ces 
réinventions. Néanmoins, nous pouvons remarquer là 
encore une forme d’injonction au numérique se pour-
suivant après la vie active afin de « réussir » sa re-
traite, renvoyant aux liens que peuvent entretenir cer-
tains discours dominants et injonctions au bien vieillir 
avec le numérique ou le solutionnisme numérique 
comme seul horizon pour régler les questionnements 
et les problèmes concrets des aînés. 
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Les différents aînés participants ont également mis 
en lumière lors de cette première séance un senti-
ment partagé, celui de la possible exclusion sociale 
liée à l’âge (en rapport avec le numérique). Pour 
beaucoup, la question du lien (familial, intergénéra-
tionnel, privé, …) est un enjeu essentiel de la numéri-
sation. D’une part, elle semble être appréhendée 
par les participants comme la « fossoyeuse » des 
liens humains (remplacement progressif des person-
nes physiques et des rencontres humaines par des 
machines) et en même temps vue comme une poten-
tialité induisant sur le maintien dans l’univers social 
(et dont les technologies numériques peuvent être 
en mesure de répondre à leurs attentes de liens). 
Danielle, une participante, affine cette ambivalence 
de la numérisation, ajoutant que dans le cas d’un 
saisissement individuel et collectif  des technologies 
numériques par les aînés dans l’objectif de « créer 
des liens » celui-ci suppose, en plus d’une accultura-
tion numérique, une connaissance des règles socia-
les dans le rapport à la machine. 
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Ces premières paroles sur leurs expériences person-
nelles ont permis d’échafauder collectivement plu-
sieurs questionnements afférents à la numérisation 
des services d’intérêt général : sommes-nous égaux 
face à cette numérisation ? Y-a-t-il un système alter-
natif ? Cette première séance s’est ensuite clôturée 
par un « Débat mouvant »[39], une technique d’ani-
mation qui favorise l’expression de la pensée des 
aînés par l’argumentation et facilitant de manière lu-
dique la participation et l’écoute réciproque en invi-
tant les membres du groupe à se déplacer dans l’es-
pace en fonction de l’évolution du débat (à partir de 
questions inductives ou semi-dirigées) sur les diffé-
rents aspects de la numérisation. Confrontés à ces 
questionnements ou affirmations parfois volontaire-
ment polémiques, les participants se positionnent 
alors physiquement dans l’espace entre d’un côté « 
ceux qui ne sont pas d’accord » et de l’autre « ceux 
qui sont en accord avec la question ou l’affirmation 
». Les questions et affirmations posées aux partici-
pants furent construites en amont de l’animation à 
partir de diverses sources[40] et s’attachent volontai-
rement à vouloir « bousculer » les stéréotypes et les 
représentations que les aînés peuvent avoir du nu-
mérique : 

Une fois positionnés, les participants sont invités à 
expliquer leurs choix et le raisonnement qui les a 
amenés à prendre position. Il en ressort que les aî-
nés ont pris position (individuellement mais aussi 
parfois collectivement) en déconstruisant les préju-
gés dont ils sont porteurs à l’égard du numérique 
qu’ils considèrent (majoritairement) comme néfaste, 
impactant les liens humains, et les empêchant d’ac-
céder à certains droits. À l’affirmation « Les seniors 
ne comprennent rien au numérique », la majorité a 
répondu par la négative tout en apportant certaines 
nuances. C’est le cas d’Annie qui souligne l’heu-
reuse existence de « cours d’informatiques adaptés 
aux seniors » mais qui nécessite un « effort d’ap-
prentissage et de compréhension pas toujours facile 
» qui sous-entend l’acquisition d’une culture numéri-
que double  : celle qui permet de développer des 
compétences techniques suffisantes pour manipuler 
les outils, et l’autre qui demande de développer une 
compréhension critique des implications des usa-
ges et des enjeux sociopolitiques telles que la pro-
tection de ses données. 
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3. DES ANIMATIONS D’ÉDUCATION PERMANENTE FAVORISANT 
LA PRISE DE PAROLE ET L’EXPRESSION DE REVENDICATIONS DES 
AÎNÉS : 

 • Le numérique est -il dangereux (et pourquoi) ? 
 • Le numérique empêche le lien social et favorise l’isolement. 
 • Le numérique rend-il la vie plus facile ? 
 • Les seniors ne comprennent rien au numérique. 
 • Le numérique, c’est l’avenir. 
 • Le numérique réduit l’écologie. 



Implicitement, la numérisation des services d’intérêt 
général demande aux citoyens de s’adapter et de réa-
liser certaines tâches administratives ou autres qui au 
départ étaient réalisées par un professionnel pou-
vant répondre aux besoins adaptés des personnes 
âgées. Les instances décisionnaires supposent 
donc que le citoyen est suffisamment autonome pour 
pouvoir le faire. Or, certains groupes sociaux comme 
les personnes en contexte de vieillissement se retrou-
vent à la fois en incapacité technique, mais aussi se 
découragent par la multiplication fastidieuse des dé-
marches et n’ont donc pas recours à leurs droits 
(droits sociaux, prestations sociales, services publics 
divers, remboursement de frais médicaux, participa-
tion citoyenne...). Derrière cette idée se loge donc 
une injonction portée par les décisionnaires politi-
ques, celle qui demande voire oblige l’usager senior 
à une adaptation sans fin au numérique. Guy, un au-
tre senior participant, affirme que dans certains sec-
teurs qui demandent un savoir-faire (il donne l’exem-
ple de la mécanique pour vélo), l’automatisation par 
l’arrivée du numérique engendre des inégalités impor-
tantes et une discrimination sur le lieu de travail con-
duisant les employeurs à se séparer des seniors ne 
maitrisant pas les outils numériques. 

Si le domaine du travail peut offrir une socialisation 
des personnes plus âgées au numérique où une rela-
tion spécifique au numérique peut se développer[41] 
en fonction de la position qu’occupe l’utilisateur, il 
peut tout autant être le lieu d’attitudes âgistes et de 
mise à l’écart des aînés comme a pu le vivre Guy. 
Son non-usage des technologies numériques sans 
même avoir la possibilité de lui voir offrir une forma-
tion, a contribué activement à son « décrochage » et 
progressivement à ne plus pouvoir exercer son tra-

vail. Actuellement Guy nous confie que cette situation 
a : 

A la deuxième affirmation « Le numérique empêche 
le lien social et favorise l’isolement », la plupart des 
participants ont suivi le point de vue de Danielle, An-
nie et Anny qui affirment que : 

 C’est d’ailleurs Danielle qui nous livre, non sans émo-
tion, l’expérience difficile de sa maman, 95 ans, sou-
haitant joindre un service pour exprimer ses droits, la 
personne au bout du fil lui arguant « si vous n’avez 
pas d’ordinateur, on ne peut rien faire ». En contre-
point de ces témoignages, Jean-Philippe, un autre se-
nior, trouve dans la numérisation un moyen de sortir 
de l’isolement : 
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« amplifié sa dépendance à son fils concernant les 
démarches administratives nécessitant une 
connaissance des technologies numériques ».

« grâce à internet, j’ai fait plusieurs rencontres qui 
me permettent aussi d’avoir des informations 
concernant des activités ou des évènements 
culturels, ça permet de lutter contre l’isolement ». 

« face à la machine, il n’y a plus de présence 
physique, vous ne voyez plus les gens ».



Enfin, lorsque le sujet des rapports entre numérique 
et progrès sont abordés, tous les seniors ont expri-
mé une certaine méfiance, notamment en ce qui 
concerne le capitalisme numérique[42] et le ciblage 
marketing des ainés[43]. Tel est le cas d’Annie qui 
appuie l’inexorable propagation du numérique et le 
sentiment d’être obligée : 

Dans ce sillon, Guy appuie également la présence 
d’une forme de capitalisme numérique qui tend à « 
créer des faux besoins » et s’immiscer dans la 
sphère privée, jouant sur l’insécurité numérique « 
pour proposer des services coûteux ». Le sentiment 
de Guy, partagé par tous, revenant comme une 
lame de fond, c’est celui de se sentir « impuissant et 
bloqué » face à la numérisation qui n’offre ni choix ni 
alternative extranumérique. Ils déplorent entre autre 
l’absence de « vrais choix » car s’ils refusent d’ac-
cepter de transmettre certaines données ou d’être 
tracés, cela conditionne et impacte significativement 
l’accès aux services demandés dont ils ont besoin.

C’est véritablement la troisième séance qui a permis 
de construire avec les participants aînés une ré-
flexion critique sur les conséquences de la numérisa-
tion des services d’intérêt général en termes d’inéga-
lités. En repartant des réactions suite au « débat 
mouvant » ayant mis en lumière les différents obsta-
cles d’utilisation des outils numériques, cette troi-
sième séance s’est articulée autour de la question 
liée aux rapports entre citoyenneté et numérique et 
plus particulièrement en s’appuyant sur une ques-
tion formulée collectivement à partir des différentes 
réponses du débat, à savoir  : comment les seniors 
peuvent-ils accéder à leurs droits relevant de servi-

ces numérisés et faire face à la complexité des con-
ditions d’accès ? 
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« on nous l’impose même si on l’a pas voulu… On 
est obligé de donner notre adresse mail et nos 
données et le lendemain je reçois des publicités et 
des incitations à acheter certains produits ». 



Afin de mieux cerner collectivement les enjeux portés 
par ce questionnement et construire une conscience 
critique sur la numérisation, l’équipe d’animation a 
mis en place un « World Café »[44], un outil d’intelli-
gence collective qui permet de générer des idées et 
partager des connaissances mais aussi de stimuler 
une réflexion nouvelle et les possibilités d’actions sur 
un sujet impactant la vie quotidienne. 

Dans cette perspective, les participants analysent et 
saisissent les avantages et les inconvénients en rap-
port à la question initiale et discutent en petits grou-
pes autour des tables. L’équipe d’animation résume 
ensuite les échanges précédents aux autres partici-
pants afin d’enrichir les points de vues. Plutôt que 
d’affirmer une vérité unilatérale ou consensuelle, les 
participants ont cherché à produire une approche cri-
tique partagée ou chaque participant a saisi l’occa-
sion de partager ce qui lui semble primordial.

A travers cet effort dialectique entre les avantages et 
les inconvénients de la numérisation, il en ressort un 
retournement des prises de positions plus ou moins 
fermes de la première séance. En effet, les avantages 
soulignés par les seniors, tels que la possibilité de ne 
plus se déplacer (réglant les problèmes de mobilité), 
l’accès rapide à l’information (à condition d’avoir des 
connaissances et que les sites soient inclusifs pour 
les seniors), la neutralité du numérique (pas de res-
sentis discriminants par rapport à l’âge ou de propos 
âgistes), une certaine liberté d’agir (notamment en 
terme de revendications, de faire valoir la défense de 
ses droits par des pétitions partagées,…), l’apprentis-
sage infini et la pratique de la culture (apprentissage 
de langues, cours de musiques,…), mais aussi la pos-
sibilité d’exercer son esprit critique (choisir telle ou 
telle information en tant que citoyen informé), sem-
blent l’emporter largement sur les inconvénients. 

Cependant, bien qu’il y ait des potentialités aux tech-
nologies numériques et à la numérisation des servi-
ces d’intérêt général comme le rappelle Mireille, affir-

mant, malgré son expérience mitigée que  : « la tech-
nologie a aussi permis de briser des inégalités fla-
grantes », il n’en demeure pas moins que les aînés 
adoptent également une posture plus critique, notam-
ment en ce qui concerne les écarts dans l’accès pro-
duisant des effets discriminatoires dans les divers do-
maines de la vie sociale. Tous soulignent le caractère 
inexorable du numérique qui se positionne comme 
une « norme sociale dominante »[45] englobant de 
nombreuses exigences souvent négligées par les enti-
tés institutionnelles.

En ce sens, les aînés ont conscience que le non-res-
pect de cette nouvelle norme est assorti de non-ac-
cès aux droits ou d’accès à des services privatisés et 
donc coûteux, ou encore des services de moins bon-
nes qualité, entrainant décrochage, perte de lien, et 
exclusion sociale. Parmi les inconvénients, certains 
sont préoccupants car ils renvoient non pas à une 
idée fantasmagorique du numérique mais à une expé-
rience vécue par les aînés. Citons entre autres Guy 
qui souligne avec force (et à raison) la « limitation de 
certains droits » (selon les termes qu’il emploie) due 
à la numérisation en précisant qu’elle peut engendrer 
chez certaines personnes une forme d’obligation à « 
renoncer à certaines choses », notamment par la mul-
tiplication des étapes pour accéder à la demande. 
Cette multiplication peut ainsi provoquer une série « 
d’empêchements ». Par exemple, l'utilisation de di-
vers outils numériques peut entraîner des coûts sup-
plémentaires (empêchements financiers), mais aussi 
l'obligation de maîtriser chaque nouvel outil (empê-
chements liés aux compétences à actualiser à cha-
que nouvel outil).
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Une autre conséquence relevée par les participants 
et directement liée à la numérisation des services 
d’intérêt général est la suppression progressive des 
espaces de relations et d’échanges humains où il 
est possible de comprendre et d’exprimer les rai-
sons d’un non-recours par exemple. Enfin, les diffé-
rents participants ont évoqué la « peur d’être dépas-
sé » renvoyant de manière implacable aux injonc-
tions jeunistes de notre société concourant à tou-
jours plus de nouveauté technologique et dénigrant 
celles et ceux qui ne prennent pas le train du pro-
grès technique. 

Or, force est de constater que le progrès techni-
que[46] ne fait pas advenir automatiquement et à lui 
seul le progrès social et engendre, dans le cas des 
aînés, une invisibilisation et précarisation plus impor-
tante. En effet, ce sont les personnes qui ont le plus 
besoin d’accéder à leurs droits (chômeurs, person-
nes âgées, personnes précarisées, étrangers de-
mandeurs d’asile…) qui ont le plus de difficultés à 
gérer leurs demandes ou leurs dossiers administra-
tifs à travers un service numérisé. L’écart se creuse 
donc entre les modalités actuelles de la numérisa-
tion des services publics et l’augmentation des in-
égalités sociales que vivent les aînés. 
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Ce relevé empirique du terrain a permis de poser 
les jalons de réflexions sur le rapport entre vieillesse 
et numérique. Les divers témoignages recueillis met-
tent en lumière la complexité des sentiments, des 
efforts de déconstruction, des expériences person-
nelles et des parcours individuels liés au numérique. 
Ces éléments vont au-delà d'une simple relation de 
domination unilatérale, car ils remettent en question 
les institutions régissant la vie des personnes âgées. 
Ils examinent également la manière dont ces institu-
tions contribuent à façonner les perceptions collecti-
ves du vieillissement et à délimiter la nature de la re-
lation des personnes âgées avec le numérique au 
sein des représentations sociales. Dans le même 
mouvement, les paroles des participants ont permis 
de dégager trois grandes focales thématiques. La 
première est le rapport entre le genre et le numéri-
que, ou comment les pratiques et les usages numéri-
ques favorisent le changement ou la reproduction 
des rapports de genre. En effet, si l’arrivée du numé-
rique a d’abord été vu comme un vecteur d’émanci-
pation et d’égalité, il en ressort une reproduction de 
stéréotypes sexués déjà existants hors con-
nexion[47]. Le numérique semble ainsi traversé par 
des rapports de pouvoir, des inégalités qui dépas-
sent le cadre du numérique mais que ce dernier in-
tensifie. Tel est le cas pour certaines participantes 
dont les compagnons ont eu le monopole des outils 
et des usages. La deuxième focale thématique rele-
vée par les aînés semblent s’articuler autour des in-
jonctions que sous-tend l’utilisation du numérique. 
Ces injonctions sont multiples et sont d’ordre techni-
ques, marchandes, mais aussi idéologiques. L’in-
jonction la plus partagée par les aînés est celle in-
duite par l’obsolescence rapide et accélérée des ou-
tils numériques engendrant une injonction à devoir 
en changer régulièrement d’une part, et à s’y confor-

mer et adapter d’autre part (le sentiment de dé-
faillance personnelle provoquant une injonction à « 
s’y mettre » doublé de l’injonction à l’autonomisation 
de la part des institutions). La dernière focale con-
cerne, quant à elle, la question du non-recours et  
ses facteurs déterminants. Ces derniers ont pour 
conséquences de véritablement creuser une forme 
d’asymétrie dans la relation entre la personne âgée 
exprimant sa citoyenneté, ses droits, et les services 
publics. Les aînés se trouvent ainsi dans une posi-
tion où ils sont tenus de démontrer et de justifier leur 
éligibilité devant des professionnels qui occupent 
une position dominante, qu'elle soit évidente ou ef-
fective[48]. En l'absence de capacité à prouver 
cette éligibilité, ou si elle n'est pas validée, les aînés 
concernés par le non-recours se retrouvent invisibili-
sés en ce qui concerne leurs droits (demande, utili-
sation, suivi, octroi, mise en œuvre, protection). Ces 
situations de non-recours exacerbent de manière 
plus rapide et plus intense la précarité des individus 
déjà en situation précaire ou dépendante, tels que 
les aînés non-usagers.
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4. USAGES ET RÉSISTANCES DES AÎNÉS : 



L'approche exploratoire de notre recherche, caractéri-
sée par son caractère itératif et l’appui du terrain (ta-
bles de réflexion avec les aînés), a joué un rôle cru-
cial dans l’évolution des questions initiales concer-
nant les injonctions adressées aux aînés pour les en-
courager à s'engager dans la société numérique en 
favorisant l'adoption de leurs pratiques. Bien que 
nous ayons vu que la vieillesse est souvent vécue et 
perçue par les participants âgés comme un désavan-
tage dans le rapport au processus d’appropriation 
des technologies numériques, les différentes injonc-
tions prennent une place importante dans la démar-
che critique des aînés confrontés aux préjugés âgis-
tes quant à leur capacité d’utilisation et de maîtrise 
des différents outils numériques. Les stéréotypes âgis-
tes, stigmatisant souvent une incapacité (par une 
non-connaissance ou non-usage) ont amené certains 
participants aînés à intégrer fortement ces stigmatisa-
tions ayant pour conséquence une mise à distance 
face aux technologies numériques. Dans le même 
mouvement, cette mise à distance leur a permis 
d’échafauder une réflexion sur les injonctions existan-
tes à utiliser telle ou telle technologie pour effectuer 
certaines démarches. 

Au fil des rencontres, nous avons pu constater la pro-
gressive conscientisation des participants autour des 
enjeux politiques de la dématérialisation et le pas-
sage en ligne de certaines démarches. En effet, plu-
sieurs seniors ont d’emblée relevé les ambiguïtés de 
notre rapport au numérique, conscients de la place 
de plus en plus grande qu’il prend dans nos vies à 
l’instar de Rita qui pose la question de notre indépen-
dance et des enjeux de démocratie  : « pourquoi les 
gens n’ont pas été concertés ? » ou de Danielle qui a 
le sentiment d’être « bloquée » face à la numérisation 
car on ne lui offre plus le choix de pouvoir s’en pas-
ser. Elle insiste également sur la façon dont les déci-
sions politiques mettent systématiquement de côté « 
certaines réalités vécus par certains citoyens ». 

Danielle s’interroge également sur les « alternatives 
au numérique », consciente que toutes alternatives 
demandent aussi un travail d’initiation ou d’une « con-
naissance préalable ». Certains participants ont expri-
mé leur choix de ne pas recourir délibérément à di-
vers dispositifs numériques (tels que les réseaux so-
ciaux ou les achats en ligne). Ce refus délibéré est 
perçu par les participants les plus indépendants et 
compétents comme une stratégie de défiance envers 
une culture numérique dont ils ne partagent pas les 
principes. Pour d'autres, il s'agit plutôt d'un manque 
de compréhension du fonctionnement, nourrissant 
des croyances relatives aux dangers associés aux ac-
tivités en ligne. Les participants ont également souli-
gné une forte pression liée à « l’autonomisation » dou-
blée d’une obligation à « s’y mettre » engendrant ain-
si des défis, surtout pour les aînés les plus vulnéra-
bles.
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Dans cette perspective, il est apparu que le sujet de la numérisation des services d'intérêt général, et plus 
spécifiquement la transformation des services administratifs, revêt une importance beaucoup plus significa-
tive que nous l’avions initialement envisagée. Car la dématérialisation questionne en creux la place assignée 
aux aînés dans la société. C’est pourquoi cette expérience de terrain a souligné avec force l’enjeu que repré-
sente la dématérialisation et les démarches liées aux services publics, impactant directement les aînés parti-
cipants, souvent pris par un sentiment de « démobilisation » : découragement face à la multiplicité des éta-
pes engendrées par la numérisation pour accéder à des droits essentiels, sentiment de repli sur soi, démobi-
lisation citoyenne dans les engagements quotidiens. Certains, en raison de revenus plus faibles, ou n’ayant 
pas de proches ou de personnes pour les aider, se retrouvent à interagir directement avec les institutions 
pour constituer des dossiers. Double peine donc pour les aînés qui, en plus de subir les démarches adminis-
tratives rébarbatives, doivent se confronter à la numérisation de celles-ci et faire face à une administration 
qui bien souvent ne comprend pas les enjeux du numérique pour ce groupe social. 

Durant les différentes animations, nous avons pu observer que plus d’un participant sur deux ont une forme 
de dépendance numérique[49] induite ou du moins accentuée par la numérisation des services publics. De 
plus, certains participants, dont Jean-Philippe, Guy et Danielle ont souligné l’importance de se positionner 
aussi en « résistance » face à la numérisation généralisée et questionnent la nécessité d’un retour potentiel 
à l’utilisation d’outils numériques, réfléchissant à des alternatives bien qu’ils ont le sentiment d’être de plus 
en plus « exclus » et « marginalisés ». Les différents participants n’entretiennent pas un rapport passif, domi-
né, mais parviennent à tirer des bénéfices de ces usages initialement contraints. Tout d’abord, il est essen-
tiel de noter que la numérisation des relations avec les organismes gouvernementaux ne constitue pas systé-
matiquement un facteur de complications. Au contraire, elle peut parfois offrir aux individus la possibilité 
d'éviter des situations défavorables liées au dispositif d’origine, comme être confronté à des attitudes âgis-
tes de la part d’une personne travaillant au guichet d’un service administratif. De manière plus générale, 
nous pouvons affirmer que les différents participants n’ont pas choisi délibérément de s’intéresser aux tech-
nologies numériques et que leur familiarisation avec celles-ci s’est produite de façon plus ou moins con-
trainte.

Plus spécifiquement, c’est la transition progressive vers une société numérique et la dématérialisation des 
services qui les ont poussé à apprivoiser (vécue de façon plus ou moins forcée) les technologies numéri-
ques. En dépit des hésitations initiales et de l'expression de sentiments défavorables face aux incitations à 
la connexion et aux efforts substantiels requis pour acquérir une autonomie numérique, la majorité des parti-
cipants a finalement adopté des pratiques et usages plus individualisés, bien que ceux-ci demeurent princi-
palement de l’ordre de l’utilitaire. Les technologies numériques sont dès lors plus largement perçues par les 
aînés comme un élément de normalisation sociale au lieu d’être un outil d’innovation en tant que tel. Néan-
moins, il se dégage de certains témoignages que nous avons recensés un réel engouement pour les oppor-
tunités offertes par l'utilisation d'Internet, particulièrement lorsqu'elle est liée à des activités délibérément sé-
lectionnées. Cela est illustré par l'expérience de Guy, qui poursuit inlassablement son apprentissage « d’ap-
prendre de nouvelles connaissances sur des sujets précis avec l’envie de retourner regarder ». 
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Notre proposition d’approche générationnelle, divisée en trois groupes ayant une identité numérique propre 
et des usages numériques distincts parmi les participants des différentes rencontres (et non comme une uni-
té sociodémographique homogène), a mis en évidence l’existence d’une forte disparité des appropriations. 
Dans cette trajectoire, les témoignages des aînés sur leurs usages ont permis de mettre en lumière certains 
facteurs essentiels tels que l’appartenance générationnelle s’inscrivant dans un contexte historique et socio-
culturel donné et les trajectoires de vie (le parcours individuel). Comme nous avons pu l’observer parmi les 
participants, la question d’âge détermine de manière prégnante le processus d’appropriation des technolo-
gies numériques, car il engage l’individu dans un environnement social, technologique, économique, politi-
que qui portent une marque sur les habitudes de l’individu[50], modelant ainsi les différents groupes en fonc-
tion de «phénomènes de société». 

C’est pourquoi, au terme de cette étude nourrie par l’expérience de terrain au contact des aînés, nous sou-
haitons proposer une réflexion qui puise sa source dans le questionnement initié par l’équipe d’animation. 
Lors de la cinquième et dernière séance, une question de l’ordre de l’uchronie a fait réagir plusieurs partici-
pants. La voici : au vu de la diversité des vieillissements, comment imaginez-vous les besoins des nouvelles 
générations lorsqu’elles seront à leur tour âgées et touchées par les changements liés au vieillissement ? La 
démarche de projection des aînés dans un futur proche concernant le processus d’appropriation des tech-
nologies numériques par les « futurs aînés » ouvre leur point de vue (construit durant les différentes rencon-
tres) vers des horizons critiques à l’égard d’un progrès technique «inexorable» pour reprendre les mots de 
Guy qui introduisent cette étude. 

De fait, les générations futures d’aînés, qui seront plus connectées et dont les usages seront plus diversifiés 
que les aînés actuels, bénéficieront-ils pour autant d’une inclusion sociale ? Car si les technologies utilisées 
dans nos sociétés contemporaines d’aujourd’hui seront remplacées par des innovations vantant encore plus 
le mérite de la performance, elles ne seront guère synonyme de changement social. Suivant cette démarche 
prospective, les nouvelles générations d’aînés qui se succèderont seront toujours en décalage avec les mul-
tiples nouveautés technologiques qui chasseront les autres aussitôt arrivées. Dans cette trajectoire, le risque 
d’exclusion sociale en raison des avancées technologiques n'est pas simplement une préoccupation ac-
tuelle, orientée vers nos relations intergénérationnelles, mais plutôt une inquiétude qui doit être envisagée 
de manière durable pour les futures générations de personnes âgées. 
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Au cours de ces tables de réflexion, les aînés ont partagé leurs préoccupations et aspirations dans le con-
texte numérique, mettant en avant l'articulation entre l'exclusion numérique et l’exclusion sociale. Ces ren-
contres ont conduit à la co-construction de revendications concrètes pour permettre une meilleure accessibi-
lité numérique. Leurs revendications soulignent avec engagement leur volonté de ne pas être marginalisées 
dans la société numérique et appellent à la conception de politiques favorisant leur inclusion. 

Les aînés ont ainsi exprimé plusieurs demandes relatives à la numérisation des services publics. Parmi el-
les, ils souhaitent avoir le choix entre le numérique et le papier pour toutes les démarches administratives, 
ainsi que la possibilité de changer le mode de communication à tout moment. Ils ont également insisté sur le 
maintien de guichets physiques accessibles et accueillants sans coûts supplémentaires. D’autres revendica-
tions touchent à l'accompagnement adapté aux personnes âgées, la protection des données, mais égale-
ment aux alternatives possibles et concrètes au numérique. Ces revendications, ancrées dans notre démar-
che d’éducation permanente, seront exposées au secrétaire d'État à la transition numérique lors d'une réu-
nion programmée en janvier 2024. Celles-ci sont également à découvrir dans leur entièreté dans le premier 
numéro de notre nouvelle revue Constellations. Pour ce premier numéro, nous avons entrepris de réunir 
deux univers symboliquement importants, à savoir le numérique et le processus de vieillissement, à l’aune 
d’une variété de matériaux (témoignages d’aînés, infographies, revendications, ...) formant une grande 
étude critique. 

Par ailleurs, les aînés qui ont participé à nos tables de réflexion à Wavre et Quiévrain ont produit collective-
ment (lors des deux dernières séances) un podcast intitulé Dans le flux du numérique. Le podcast, compo-
sé de cinq épisodes, explore la façon dont les aînés perçoivent et s'adaptent à l'évolution technologique. Au 
fil des épisodes, les aînés prennent la parole pour progressivement prendre position et nous révèlent la diver-
sité des usages, l’apprivoisement des technologies ou leur appréhension, leur adaptation et les inégalités 
vécues ainsi que les solutions et les résistances. Ainsi, par le biais des animations d’éducation permanente 
précédemment exposées, ils remettent en question, contestent et suggèrent des alternatives, exprimant la 
nécessité de repenser la manière dont la société intègre le numérique, tout en tenant compte de la diversité 
de leurs expériences et besoins.

5. DES REVENDICATIONS CONCRÈTES GRÂCE À 
L’ÉDUCATION PERMANENTE :  
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Avec la montée en puissance des technologies numériques, un grand nombre de services d'intérêt 
général emprunte la voie de la numérisation. De la déclaration d'impôts en ligne à la prise de rendez-vous 
médicaux, l'ère digitale transforme la manière dont les citoyens interagissent avec les services publics. 
Mais cette transition vers le numérique soulève une question essentielle : quelles sont les conséquences 
pour les personnes âgées souvent moins familiarisées avec les outils numériques ? 

--> Quelles sont les revendications que les aînés peuvent formuler afin de garder des services d'intérêt 
général physiques et humains ? 

--> Quelles sont les alternatives envisagées ? 

--> Comment penser les nouvelles technologies et les services numérisés de sorte qu’ils puissent prendre 
en compte les groupes sociaux les plus vulnérables ? 

5. OUVRONS LE DÉBAT : 
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